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L’objectif fixé est de soutenir les      
travailleurs et les entreprises, tout en 
renforçant la résilience économique 
de la province dans un contexte    
d’incertitude mondiale et de pres-
sions commerciales, notamment 
liées aux tarifs américains. 
Au cœur de ces changements figure 
l’introduction d’une règle de mobilité 
professionnelle dite «de plein   
droit». Cette nouvelle règlementation        
permettra à des professionnels       
certifiés provenant d’autres provinces 
et territoires tels que les ingénieurs,    
les architectes, les géoscientifiques, les 
arpenteurs-géomètres ou électriciens 
de commencer à travailler en Ontario 
dans un délai de dix jours ouvrables, 
une fois leurs qualifications validées 
par l’organisme de règlementation 
compétent.  
La mise en œuvre historique de     
cette règle «de plein droit» s’applique      
désormais à toute les professions 
couvertes par plus de 50 organismes 
de règlementation et 300 certifica-
tions, aidant ainsi les employeurs  à 
pourvoir plus rapidement les postes 
essentiels, à faciliter la mobilité         
interprovinciale des travailleurs          
et à renforcer la compétitivité 
économique de l’Ontario. 
Selon le ministre du Travail, de    
l’Immigration, de la Formation et du 
Développement des compétences, 
David Piccini, en allégeant les           
démarches pour les professionnels 
certifiés des autres provinces et terri-
toires qui souhaitent venir travailler 
en Ontario, le gouvernement entend 
attirer davantage de talents et 
soutenir la croissance économique.  
«Ces changements créent de        
nouvelles perspectives pour les       
travailleurs et les entreprises, ren-
forcent la compétitivité de notre 

province et nous permettent, grâce à 
une approche axée sur les intérêts du 
Canada, de faire face à l’incertitude 
économique mondiale», a-t-il            
affirmé. 
En outre, le secteur de la santé    
bénéficie également de ces réformes. 
Ainsi, le gouvernement ontarien  
élargit le droit de pratiquer à 16 autres 
professions de la santé règlementées 
et instaure la reconnaissance auto-
matique des médecins et infirmières 
en règle ailleurs au Canada.  
Ces réformes élargies instaurent 
également la reconnaissance auto-
matique des médecins et des              
infirmières dûment inscrits et en 
règle ailleurs au pays, notamment 
dans d’autres provinces et territoires 
afin de leur permettre d’exercer plus 
rapidement et plus facilement en  
Ontario. 
La vice-première ministre et ministre 
de la Santé, Sylvia Jones, estime     
que ces changements aideront à 
améliorer l’accès aux soins en simpli-
fiant les procédures administratives 

pour permettre aux médecins, aux 
infirmières et aux autres profession-
nels de la santé règlementés dans 
l’ensemble du pays de commencer à 
exercer plus rapidement en Ontario.  
«En facilitant la mobilité de la    
main-d’œuvre, nous permettons aux       
professionnels qualifiés de pratiquer 
plus facilement ici et nous aidons les 
gens à obtenir les soins appropriés, 
au bon endroit, là où et quand ils en 
ont besoin», a-t-elle déclaré. 
De façon plus large, ces initiatives 
s’inscrivent dans une stratégie        
plus large visant à réduire les             
obstacles au commerce intérieur. 
Depuis avril 2025, l’Ontario a       
signé des protocoles d’entente        
avec dix provinces et territoires      
afin de favoriser le commerce            in-
terprovincial.  
Le gouvernement a également publié 
un projet de règlement en vertu de la 
Loi de 2025 sur le libre-échange et la 
mobilité de l’Ontario (LLEOMO), qui 
prévoit la reconnaissance mutuelle 
des biens et services provenant 

d’autres administrations canadiennes 
ayant conclu des accords de   
réciprocité. 
Selon le ministre du Développement 
économique, de la Création d’emplois 
et du Commerce, Vic Fedeli, ces 
mesures sont essentielles pour   
éliminer les lourdeurs règlementaires 
qui freinent la croissance. Les    
barrières commerciales internes 
coûteraient jusqu’à 200 milliards de 
dollars par année à l’économie cana-
dienne et feraient augmenter les prix 
pour les ménages et les entreprises. 
En tant que principal partenaire 
commercial interprovincial du pays, 
l’Ontario entend jouer un rôle    
moteur dans l’intégration écono-
mique pancanadienne. La province 
espère permettre aux travailleurs     
et aux entreprises de mieux saisir    
les occasions d’affaires à l’échelle    na-
tionale et de soutenir durable-ment 
la croissance économique en   
réduisant les obstacles à la mobilité 
de la main-d’œuvre et au commerce. 

Le gouvernement de l’Ontario a franchi une étape majeure à partir du 1er janvier 2026 en mettant en œuvre des réformes qualifiées 
d’historiques pour faciliter la mobilité de la main-d’œuvre et renforcer le libre-échange interprovincial. 

Une avancée attendue pour l’emploi et 
les services essentiels

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Les premiers ministres du Canada ont tenu une rencontre à Huntsville en Ontario au mois de juillet 2025, 
comme l’a indiqué Doug Ford sur sa page Facebook, dans le but de construire une économie plus compétitive, 
résiliente et autonome afin d’être prêts à affronter tous les obstacles.  Photo : Ford Nation/Facebook
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Cette mesure s’inscrit dans le cadre 
de la Loi canadienne sur la protection 
de l’environnement (1999) et vise à 
mieux encadrer la fabrication, l’utili-
sation, la vente et l’importation de 
certaines substances toxiques, ainsi 
que des produits qui en contiennent. 
Le nouveau règlement introduit des 
restrictions plus strictes sur plusieurs 
substances préoccupantes, notamment 
le sulfonate de perfluorooctane (SPFO), 
l’acide pentadécafluorooctanoïque 
(APFO), les acides perfluorocar-
boxyliques à longue chaîne (APFC 
à LC), l’hexabromocyclododécane 
(HBCD) et les polybromodiphé-
nyléthers (PBDE). 
Cependant, il supprime certaines   
exemptions qui existaient jusqu’ici, 
limitant ainsi des activités autrefois 
permises. 
À cela s’ajoutent deux nouveaux       
ignifuges que sont le Déchlorane Plus 
(DP) et le décabromodiphényléthane 

(DBDPE), interdits de même que les 
produits qui en contiennent, avec 
quelques exceptions spécifiques.  
En outre, ce règlement simplifie la  
règlementation actuelle en consoli-
dant toutes les exemptions propres à 
chaque substance, facilitant ainsi la 
compréhension et l’application des 
mesures. 
Selon les autorités, ces nouvelles    
dispositions permettront de renforcer 
la protection de l’environnement et 
de la santé humaine, tout en clari-
fiant les obligations des industries     
et des commerçants. 
Pour Cassie Barker, gestionnaire 
principale de programme chez        
Environmental Defence, cette annonce 
constitue un pas important vers un 
avenir moins toxique, mais elle reste 
insuffisante.  
«Nous encourageons le gouvernement 
à aller plus loin et à règlementer 
l’ensemble de la classe des PFAS, afin 
que les milliers de substances chi-
miques non règlementées présentes 
sur le marché, dans notre eau potable 

et nos produits du quotidien, soient 
interdites», affirme-t-elle. 
Dans son communiqué, elle        
considère ces mesures prises par   
le gouvernement fédéral comme 
étant importantes, visant à pro-
téger la santé des Canadiens et à 
réduire l’exposition aux fameux 
«produits chimiques éternels». 
Les PFAS (substances per- et        
polyfluoroalkylées) qui sont des    
milliers de produits chimiques        
synthétiques  persistants, «polluants 
éternels», utilisés dans plus de 
200 catégories de produits allant des 
vêtements aux couches en passant 
par le mobilier et sont présents dans 
le sang de 98,5 % des Canadiens.  
Ces substances chimiques sont liées 
à des maladies de la thyroïde, à 
l’asthme et à divers cancers.  
Les populations particulièrement 
vulnérables incluent les bébés et     
enfants, les communautés autoch-
tones, ainsi que les personnes vivant 
près de sites industriels ou mili-
taires. De plus, les pompiers sont 

également exposés en raison de leur 
équipe-ment et des mousses anti- 
incendie. 
D’après Environmental Defence,  
l’industrie a longtemps été consciente 
des dangers des PFAS, mais a pri-
vilégié ses profits au détriment de      
la santé publique. L’organisation     
appelle donc les fabricants et détail-
lants à garantir dès maintenant que 
leurs produits soient exempts de ces 
substances. 
La règlementation fédérale reste, 
selon les experts, la méthode la plus 
efficace pour assurer une élimination 
rapide et complète des PFAS, même 
si de plus en plus de marques s’enga-
gent à produire des articles «sans 
PFAS». 
L’organisme Environmental Defence, 
un acteur majeur de la défense   
environnementale au Canada, con-
tinue de militer pour un retrait 
total de ces produits chimiques 
afin de protéger les communautés 
et l’environnement. 
Selon les autorités compétentes  
du gouvernement fédéral, ces nou-
velles dispositions permettront de 
renforcer la protection de l’envi-
ronnement et de la santé humaine, 
tout en clarifiant les obligations 
des industries et des commerçants.

Le gouvernement fédéral a annoncé que le Règlement sur certaines substances toxiques interdites de 2012 
sera remplacé par une version modernisée, le Règlement de 2025, qui entrera en vigueur le 30 juin 2026.

Des règles plus sévères pour limiter 
les substances nocives

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Les agents de la Police provinciale de 
l’Ontario de Nipissing Ouest ont effec-  
tué, le 4 janvier 2026, une patrouille 
en motoneige sur un sentier reliant 
Sturgeon Falls à River Valley.  
Au cours de leur intervention, ils ont        
intercepté une motoneige volée et arrêté 
le conducteur, un homme de 26 ans origi- 
naire de Nipissing Ouest. Ce dernier fait 
maintenant face à une accusation de 
possession de biens obtenus par un 
crime de plus de 5000 $ et doit           
comparaître en février 2026 à North 
Bay. La PPO rappelle aux motonei- 
gistes de rester vigilants et de signaler 
toute activité suspecte sur les sentiers. 

Un conducteur arrêté  
à Blind River 

La Police provinciale de l’Ontario de    
l’Est Algoma a arrêté un véhicule utili-
taire sport (VUS noir) sur Causley 
Street/route 17, le 5 janvier 2026, à   
Blind River pour excès de vitesse.    
Lors de l’interaction, le conducteur,   
un homme de 41 ans de Winnipeg, 
présentait une forte odeur d’alcool et    
a échoué au test d’alcoolémie. 
Le conducteur a été placé en détention, 
son véhicule mis en fourrière, et il fait face 
à plusieurs accusations, dont conduite 

avec facultés affaiblies par l’alcool,         
conduite avec une alcoolémie supérieure 
à 80 mg/100 ml, ainsi qu’excès de vitesse. 
L’accusé doit comparaître le 5 février 2026 
devant la Cour de justice de l’Ontario à  
Elliot Lake. La PPO rappelle aux auto-
mobilistes que l’alcool ou la drogue au 
volant est dangereux, et encourage à      
signaler tout conducteur suspecté d’être 
en état d’ébriété. 

Fin de la campagne Festive RIDE 
dans le Nord-Est 

La Police provinciale de l’Ontario (PPO) 
a conclu sa campagne annuelle Festive 
RIDE dans la région du Nord-Est.      
Entre le 20 novembre 2025 et le        
1er janvier 2026, les agents ont mené           
1 574 contrôles routiers, totalisant                
2 903 heures d’application de la loi        
dans 12 secteurs de détachement. 
Au cours de cette période, 76 conducteurs 
ont été accusés d’infractions liées à la con-
duite avec facultés affaiblies, notamment 
pour alcool ou drogues, dépassement de 
la limite légale ou refus de se soumettre 
aux tests. Les policiers ont également    
imposé 14 suspensions préventives de 
type avertissement ou tolérance zéro, 
pour un total de 128 accusations liées à la 
conduite avec facultés affaiblies. 
À l’échelle de la province, la PPO a       
retiré 766 conducteurs avec facultés   af-

faiblies des routes de l’Ontario et  émis 
150 suspensions préventives lors de 11 
130 opérations RIDE dans les secteurs 
patrouillés. 
La PPO rappelle que les contrôles RIDE 
se déroulent tout au long de l’année afin de 

sauver des vies sur les routes ontariennes. 
Elle remercie les citoyens et les usagers    de 
la route qui ont signalé des conducteurs 
soupçonnés de conduite avec facultés   
affaiblies et contribué à la sécurité 
publique durant la période des Fêtes. 

Par Ndery Dione

PPO en bref : conducteur arrêté, fin de la campagne Festive RIDE et motoneigiste arrêté

INSCRIPTIONS - COURS DE KARATÉ 
TRADITIONNEL SHOTOKAN

Le karaté, patience et 
concentration

Session du 14 janvier au 13 mai 2026 

Lundi 12 janvier de 18 h à 20 h  
au gymnase de l’École St-Louis, entrée ouest 

Individu 50 $ ; famille 90 $ 7 ans et plus 
(plus frais d’assurance de 30 $ par personne) 

 
Pour un nouveau karatéka, un parent peut participer 

gratuitement à la session. Assurances obligatoires 30 $  
 

Pour plus d’informations, SVP contactez :  
Ginette Lecours 705 372-8062    
André Rhéaume 705 362-2873 

Lucie Paquin 705 362-4609
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Le Nord est géré par les Médias de l’épinette noire 
Les Médias de l’épinette noire est un organisme sans 
but lucratif gérant le journal Le Nord, la radio              
CINN 91,1 et leurs plateformes web, appuyé par un 
conseil d’administration. 
Gérard Payeur, président 
Suzanne Dallaire Côté, vice-présidente  
Lise Camiré Laflamme, trésorière 
Paul Baril, administrateur  
Julie Charbonneau, administratrice 
Notre journal rectifiera toute erreur de sa part qui lui 
est signalée dans les 48 heures suivant la publication.        
La responsabilité de notre journal se limite, dans tous 
les cas, à l’espace occupé par l’erreur pourvu que       
l’annonce en question nous soit parvenue avant l’heure 
de tombée. Il est interdit de reproduire le contenu de ce 
journal sans l’autorisation écrite et expresse de la direction. 
Nous reconnaissons l’aide financière du gouvernement 
canadien, par l’entremise du Fonds du Canada pour          
les périodiques servant à nos activités d’édition. 

 Notez que le journal Le Nord               
utilise l’orthographe rectifiée et 
le programme Antidote 10.   

Prenez note que nous ne sommes pas responsables 
des fautes dans plusieurs des publicités du journal. 
Nombreuses sont celles qui nous arrivent déjà      
toutes prêtes et il nous est donc impossible de       
changer quoi que ce soit dans ces textes.  Communiquez avec l’équipe par téléphone ou             
passez nous voir au bureau lors des heures              
d’accueil, soit du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30. 
Nous sommes fermés les samedis et dimanches. 

 
Le Nord est publié depuis mars 1976.  
Il est passé aux mains des Médias de                

l’épinette noire en mai 2016. 
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FAITES VIVRE VOTRE COMMUNAUTÉ PAR VOS MOTS!  

Vous souhaitez réagir à un enjeu local ou partager votre point de vue sur l’actualité? 

Envoyez votre lettre à l’éditeur à info@hearstmedias.ca 

VOTRE OPINION COMPTE! 

* Une lettre à l’éditeur ou un éditorial est sujet à approbation avant sa publication.

Rétrospective 2025 : 12 bonnes nouvelles pour terminer l’année
Les mauvaises nouvelles font souvent les manchettes, mais 
pas ici. Découvrez les histoires qui ont illuminé 2025 et 
qui montrent que, malgré les crises, de nombreuses 
initiatives continuent de faire bouger les lignes. 
«Forte et fière», la jeunesse autochtone fait 
entendre sa voix 
Entre valorisation de leur culture, engagement civique 
et leadeurship, les jeunes Autochtones redéfinissent 
leur identité et mettent en avant leurs talents. Un 
engagement remarqué tant par les décideurs 
politiques que par le milieu universitaire. 
Enseigner, partager et vivre l’histoire des Noirs 
Grâce à des évènements et initiatives locales d’un bout 
à l’autre du Canada, des leadeurs et leadeuses 
travaillent à favoriser l’inclusion, briser les stéréotypes 
et inspirer les jeunes à s’affirmer dans la société 
canadienne. Ils et elles plaident aussi pour une plus 
grande place de l’histoire des Noirs dans les 
programmes scolaires. 
Cinq ans après la COVID-19, le bingo radio n’a pas 
dit son dernier numéro 
Cinq ans après la COVID-19, le bingo radio continue 
de rassembler et de dynamiser les communautés 
francophones à travers le pays. Le jeu reste une 
tradition bien ancrée dans plusieurs régions au pays, 
générant des fonds essentiels pour des radios 
communautaires francophones et créant des 
moments intergénérationnels. 
Crise du logement : solutions d’ici et d’ailleurs 
Si la crise du logement persiste au Canada, des idées 
prometteuses émergent, et elles ne passent pas 
forcément par la construction de nouveaux logements. 
Des villes comme Edmonton révisent leurs règles 
d’urbanisme pour favoriser la densification douce et 
améliorer l’abordabilité. 
À l’étranger, des modèles comme celui de Vienne 
montrent qu’une intervention publique forte peut 
rendre le logement accessible sans dépendre du profit. 
Cinéastes noires, trans et non binaires : un 
programme pour changer le scénario 
Grâce à des résidences, du mentorat, des ateliers et 
des coproductions interrégionales, le programme Reel 
Change offre des ressources, des opportunités 
professionnelles et un espace de création plus 
équitable pour les cinéastes noires, trans et non 
binaires. Le projet vise à lever les obstacles 
systémiques et à ouvrir davantage de postes 
décisionnels aux créatrices sous-représentées. 
Francophones, âgés et queer : vieillir avec fierté 
malgré l’isolement 
Des initiatives communautaires francophones partout 
au pays s’organisent pour que les personnes 
âgées 2ELGBTQI+ vivent avec fierté et sans 
isolement. Des organismes comme Réseau Vivre+ 
Fierté à Toronto rassemblent déjà des dizaines de 
membres autour d’activités sociales, tandis que des 
collaborations intergénérationnelles renforcent le 

soutien mutuel. 
Entrepreneuriat des jeunes : «le bilinguisme est un 
atout incontestable» 
De nombreux programmes et organismes proposent 
du mentorat, des formations et des financements pour 
aider les jeunes francophones à lancer et faire croitre 
leurs entreprises, tout en contribuant à la vitalité du 
français et de l’économie locale. 
Francophonie minoritaire : les mèmes comme arme 
culturelle et identitaire 
Les mèmes – ces images, vidéos et textes remixés – 
permettent d’illustrer avec humour des réalités 
culturelles et linguistiques propres aux communautés 
francophones, de célébrer leurs accents, expressions 
et histoires ainsi que de créer des liens de solidarité 
en ligne. 
Élections fédérales : un fonds philanthropique pour 
soutenir les médias locaux 
Après une expérience concluante, le Forum des 
politiques publiques recommande la création d’un fonds 
philanthropique non partisan permanent pour soutenir 
la couverture des élections au Canada. 
Accessible aux médias de langue minoritaire, le fonds 
prévoirait aussi un volet dédié aux médias autochtones, 
avec un comité d’évaluation distinct; un pas de plus pour 
renforcer l’information locale et la démocratie. 
Plafond d’étudiants étrangers : le commissaire aux 
langues officielles donne raison à l’ACUFC contre IRCC 
Le commissaire aux langues officielles a donné raison à 
l’Association des collèges et universités de la 
francophonie canadienne (ACUFC) face au ministère 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) 
sur le plafond d’étudiants étrangers. Une décision saluée 
comme une victoire pour les universités francophones 
et pour la prise en compte des enjeux linguistiques dans 
les politiques d’immigration. 
«Va apprendre ta langue» : ces Autochtones qui 
reprennent le flambeau 
Ils et elles n’ont pas dit leur dernier mot. Partout au 
Canada, des Autochtones (ré)apprennent la langue de 
leurs ancêtres pour préserver et se réapproprier une 
culture dont ils et elles ont été privés. Cours en ligne et 
en personne, chansons, espaces intergénérationnels : ces 
initiatives nourrissent une véritable reconquête 
culturelle et témoignent de la résilience vibrante des 
langues autochtones. 
Le consensus sur l’action climatique est plus grand que 
la population le croit 
Selon un sondage, 82 % des Canadiennes et des 
Canadiens estiment que leur gouvernement devrait en 
faire davantage pour lutter contre le réchauffement 
climatique. Si beaucoup ont l’impression qu’une 
majorité de la population reste sceptique face à l’action 
climatique, c’est notamment parce que la désinformation 
freine encore largement la mobilisation. 
 

Camille Langlade – Francopresse
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Cette initiative vise à répondre à la 
pénurie de personnel, tout en amé-  
liorant la qualité des soins offerts   
aux résidents et en permettant aux 
étudiants de se former et de travailler 
au sein de leur propre communauté. 
L’investissement du gouvernement 
s’appuie sur son plan quadrien-       
nal de dotation en personnel de     
4,9 milliards de dollars, axé sur le    
recrutement, la formation et la fidé-
lisation, et qui a permis d’ajouter    
des dizaines de milliers de préposés 
aux services de soutien à la personne 
et d’infirmières à la main-d’œuvre 
provinciale. 
C’est d’ailleurs pour poursuivre sur 
cette lancée que l’Ontario investit 
plus de 26 millions de dollars pour 
former près de 3000 nouveaux       
employés en soins de longue durée. 
Concrètement, le financement sera 
réparti entre deux programmes clés. 
D’abord, le Fonds de soutien au     
perfectionnement professionnel de 
l’Ontario recevra 5,5 millions de    
dollars supplémentaires, portant   
son enveloppe à 15,5 millions pour 
l’année 2025-2026.  
Ce fonds permet aux employés déjà 
en poste dans les établissements de 
soins de longue durée de suivre des 
formations, d’améliorer leurs com-
pétences et de progresser dans leur 
carrière. Depuis sa création en 2022, 
plus de 92 000 travailleurs ont pu en 
bénéficier. 
Ensuite, la majeure partie de            
l’investissement, soit 21 millions      
de dollars, sera consacrée à l’expan-
sion du programme des «salles    
d’apprentissage vivantes».  
Cette approche novatrice intègre        
la formation directement dans les 

établissements de soins de longue 
durée, rompant avec le modèle tradi-
tionnel où les étudiants alternent 
entre cours théoriques et stages    
cliniques séparés.  
Les participants apprennent              
désormais sur place, en combinant 
enseignement en classe et pratique 
auprès des résidents. Le programme 
sera également élargi afin d’y              
inclure la formation des infirmières            
auxiliaires. 
Selon la ministre des Soins de longue 
durée, Natalia Kusendova-Bashta, 
ces investissements sont essentiels 
pour assurer des soins de qualité et 
une meilleure qualité de vie aux    
résidents des établissements de la 
province. 
Elle a ajouté que cet investissement 
de 26 millions de dollars permettra à 
la province de former et perfection-
ner le personnel des soins de longue 
durée, et d’élargir le programme des 
Salles d’apprentissage vivantes afin 
d’offrir aux étudiants en sciences     
infirmières auxiliaires autorisées une 
formation intégrée au sein d’un éta-
blissement de soins de longue durée. 
Grâce à ce financement, près de           
3 000 préposés aux services de       
soutien à la personne et infirmières 
auxiliaires autorisées devraient être 
formés et travailler dans les établisse-
ments de soins de longue durée d’ici 
2029.  
Le gouvernement soutient que cette 
formule favorise la rétention du     
personnel, puisque les étudiants 
développent des liens avec leur        
milieu de travail et leur communauté 
dès le début de leur formation. 
Pour le ministre des Collèges, des 
Universités, de l’Excellence en 
recherche et de la Sécurité, Nolan 
Quinn, cet investissement contri-
buera à offrir une formation de       

calibre mondial et des compétences 
pratiques essentielles aux futurs     
travailleurs du secteur, tout en       
renforçant l’ensemble du système    
de santé ontarien. 
«Chaque jour, les travailleurs des 
soins de longue durée offrent            
des soins empreints de compassion 
et de grande qualité à nos proches 

partout en Ontario», a-t-il déclaré. 
Le renforcement de la main-d’œuvre 
constitue l’un des piliers du plan 
d’amélioration des soins de longue 
durée de la province, qui repose 
également sur une meilleure appli-
cation des normes de qualité, la    
construction de résidences modernes 
et sécuritaires, ainsi qu’un accès plus 
rapide et plus simple aux services 
pour les aînés.  
Par cette annonce, le gouvernement 
affirme vouloir répondre de façon 
durable aux besoins croissants d’une 
population vieillissante.

Le gouvernement de l’Ontario a annoncé un investissement de plus de 26 millions de dollars afin de 
former et de perfectionner près de 3000 nouveaux travailleurs dans le secteur des soins de longue durée.

Miser sur la formation pour renforcer 
les soins aux aînés

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Comme elle l’a indiqué sur sa page Facebook, Natalia Kusendova-
Bashta a précisé que ce programme va permettre aux étudiants 
d’alterner entre l’apprentissage en salle de classe et la mise en pratique 
de leurs connaissances auprès des résidents dans un établissement.  
Photo : Natalia Kusendova-Bashta/Facebook



6   LENORD.CA   |   JEUDI 8 JANVIER 2026

Après plus d’une décennie d’absence, 
le célèbre service ferroviaire passager 
Northlander fera son retour en 2026, 
offrant une liaison moderne entre le 
Sud et le Nord de l’Ontario. Cette    
annonce marque une étape majeure 
dans la volonté de l’Ontario de 
restaurer un corridor ferroviaire      
essentiel pour les communautés du 
nord de la province. 
Ces nouveaux trains sont équipés de 
wifi, d’aménagements accessibles et 
d’autres commodités modernes, 
garantissant confort et praticité aux 
voyageurs. 
En outre, le futur itinéraire reliera 
Toronto à Timmins, avec des arrêts 

dans plusieurs communautés          
importantes, notamment Washago, 
Bracebridge, Gravenhurst et Huntsville.  
Selon Ontario Northland, cette         
relance permettra à ces villes de 
retrouver un lien ferroviaire passager 
qu’elles avaient perdu depuis 2012. 
L’organisme public a dévoilé un       
horaire officiel proposé pour le retour 
du train de voyageurs Northlander, 
considéré comme étant une étape clé 
vers la relance du service ferroviaire 
entre Toronto et Timmins. 
Selon cet horaire, le trajet d’environ 
740 kilomètres s’effectuerait en 
10 heures et 40 minutes, avec     
13 arrêts intermédiaires reliant 
plusieurs communautés du nord       
et du centre de l’Ontario. 
Le train en direction nord quitterait 

Toronto (Union Station) à 18 h 30 
pour arriver à Timmins vers 5 h 10   
le lendemain matin, tandis que le 
service vers le sud partirait de       
Timmins peu après minuit pour       
atteindre Toronto en fin de matinée. 
En plus, des arrêts prolongés sont 
également prévus à Englehart et 
North Bay, permettant des pauses 
opérationnelles. 
Cet horaire proposé s’inscrit dans 
l’engagement de la province et    
d’Ontario Northland à rétablir un lien 
ferroviaire passager essentiel, avec 
une mise en service prévue en 2026, 
sous réserve d’ajustements finaux. 
À titre de rappel, le gouvernement de 
l’Ontario avait annoncé en septembre 
dernier l’achèvement de la nouvelle 
voie ferrée de contournement de 
North Bay, un projet clé pour le         
retour du service ferroviaire voyageur 
Northlander dans le Nord de la 
province. 

Dans son communiqué, la province 
avait indiqué que cette voie longue  
de 982 mètres permettrait aux    
trains d’éviter la gare de triage très 
fréquentée, réduisant le temps de  
trajet de 15 minutes et améliorant     
la sécurité et l’efficacité des   
déplacements. 
Les autorités provinciales, notamment 
Prabmeet Sarkaria,  ministre des 
Transports, Vic Fedeli, député 
provincial de Nipissing ainsi que 
Chad Evans, le PDG d’Ontario 
Northland, avaient toutes souligné 
que cette infrastructure constitue  
une promesse tenue envers les    
habitants du Nord, en reliant 
familles, travailleurs et entreprises 
aux opportunités économiques de la 
région. 
Avec ce relancement, les voyageurs 
pourront bientôt profiter d’un trajet 
confortable et pratique, reliant le 
cœur de l’Ontario aux communautés 
du Nord, tout en contribuant   
au développement économique et 
touristique des régions traversées.

Le premier des trois nouveaux trains Northlander est arrivé à North Bay au début de l’année pour des 
essais, ouvrant la voie à la mise en service complète.

Le rail modernisé renforcera les liens 
entre les communautés en Ontario

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 
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Le père Hervé Sauvé, curé de la 
paroisse Notre-Dame de Hearst 
depuis un peu plus d’un an et       
demi, est revenu sur les moments 
empreints de gratitude vécus lors de 
cette messe, marquée par des chants 
religieux et des messages adressés 
aux participants pour la nouvelle 
année. 
L’activité a été coprésidée par l’évêque 
du diocèse de Hearst–Moosonee, 
Mgr Pierre-Olivier Tremblay, et le 
père Hervé, marquant, selon ce 
dernier, un moment important          
de la tradition chrétienne pour les 
pratiquants. 
M. Sauvé a également souligné     
l’importance du 25 décembre pour 
l’ensemble des chrétiens, rappelant 
qu’il s’agit du «jour de la naissance de 
Jésus-Christ». Une autre messe a eu 

lieu ce même jour, pendant la 
journée. 
«Pour nous, les chrétiens, Jésus c’est 
la lumière du monde. Alors, vu que  
la lumière devient plus forte, l’Église      
a décidé de célébrer sa fête le 
25 décembre. Et puis, c’est une messe 
qui est très importante pour les 
catholiques en général et même ceux 
qui ne sont pas des pratiquants 
réguliers, vont venir quand même à 
cette messe-là. Parce que c’est une 
messe qui fait partie de la tradition 
chrétienne (…)». 
Le père Hervé a mentionné que    
l’année dernière, il avait donné un 
message de Noël pour le jour de l’An, 
invitant les paroissiens et parois-      
siennes à faire du commérage, mais 
de façon positive.  
«Quand on fait du commérage, c’est 
habituellement du négatif. C’est   
pour cela que je leur avais dit : vous 
allez parler aux autres, mais de    

façon positive.» Rappelons que le            
commérage pourrait désigner des 
discussions ou des rumeurs, le plus 
souvent liées à la vie privée d’autrui. 
Il peut toutefois jouer un rôle dans    
la création de liens sociaux, en           
favorisant le rapprochement entre   
les individus qui partagent des          
informations et développent ainsi  
des relations plus étroites.  
Cependant, force est de constater que 
les commérages ne sont pas toujours 

bénéfiques. 
Pour cette année, compte tenu du 
contexte mondial actuel et d’une     
situation très polarisée, notamment 
aux États-Unis de même qu’au 
Canada et en Europe aussi, ce qui fait 
qu’il y a des inquiétudes partout, 
Hervé Sauvé a invité les pratiquants 
à être des messagers de joie. 
«Je les invite vraiment à être des 
agents et agentes qui vont semer la 
joie autour d’eux, par de simples 
gestes. Des fois, ça peut être des 
sourires, ça peut être une parole      
bienveillante et ça peut être un geste 
pour aider une personne  dans le    
besoin. Par exemple, on pourrait faire 
un don à un organisme qui aide des 
gens, ici ou ailleurs dans le monde.»  

— Suite à la page 8 

La paroisse Notre-Dame de l’Assomption de Hearst a organisé sa traditionnelle messe de minuit le 24 décembre 
dernier. La célébration, qui a débuté à 21 h, a rassemblé une forte participation de la communauté. 

Un moment collectif empreint 
de chaleur humaine

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 
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D’après Serge Pominville, l’un des 
initiateurs de ce projet, l’objectif 
du Club Voyageur de Hearst en 
réalisant cette vidéo est d’offrir un 
outil aux gens de la région, qu’ils 
soient débutants ou amateurs de 
motoneige, afin de leur permettre 
de prendre en compte l’ensemble 
des mesures de sécurité, notam-
ment ce qui est permis et ce qui est 
interdit. 
Le Club Voyageur de Hearst a 
commencé cette campagne de  
sensibilisation il y a deux ans et, 
cette année encore, a produit deux 
vidéos, l’une en anglais et l’autre 
en français, dans le but d’offrir à 
tous une meilleure accessibilité aux 
techniques et conseils présentés 
par quatre organismes communau-
taires reconnus dans ce domaine. 
Parmi les organismes publics 
ayant participé à cette belle ini-  
tiative figurent les ambulanciers 

paramédicaux du district de 
Cochrane à Hearst, la Police 
provinciale de l’Ontario, les agents 
de protection de la nature de    
l’Ontario, ainsi que le Club 
Voyageur de Hearst. 
Alors que la saison de motoneige 
bat son plein dans la région de 
Hearst et les environs, le Club 
Voyageur rappelle l’importance 
d’adopter une conduite sécuritaire 
et responsable sur les sentiers. Par 
le biais de cette vidéo de sensibili-
sation, l’organisme met en lumière 
des comportements essentiels 
pour assurer la sécurité de tous les 
utilisateurs. 
Dans ce message, on insiste sur le 
respect des limites de vitesse et sur 
le fait qu’adapter sa conduite aux 
conditions du sentier peuvent faire 
toute la différence. La météo 
changeante, la visibilité réduite et 
les virages serrés exigent une     
vigilance constante de la part des 
motoneigistes.  
Le fait de rouler prudemment, 

comme indiqué dans la vidéo,   
permet non seulement d’éviter les 
accidents, mais aussi de réagir 
adéquatement aux imprévus, 
comme la présence d’animaux ou 
d’autres usagers. 
À cela s’ajoute le port de 
l’équipement de sécurité qui est 
également au cœur des recom-
mandations. En fait, un casque  
homologué, des lunettes de pro-
tection et des vêtements adaptés 
aux conditions hivernales sont 
tous des éléments indispensables 
pour réduire les risques de 
blessures en cas d’incident. 
Enfin, la vidéo insiste aussi           
sur l’importance de garder           
une distance sécuritaire entre les      
motoneiges et de demeurer           
attentif à son environnement. 
Autrement dit, une conduite 
prévoyante peut contribuer à une 
cohabitation harmonieuse sur les 
sentiers et au respect du travail des 
bénévoles qui les entretiennent. 
En rappelant que chaque            

conducteur a une responsabilité 
envers la communauté, le Club 
Voyageur de Hearst souhaite   
promouvoir une culture de   
sécurité où le plaisir de la   
motoneige va de pair avec le    
respect et la prudence. Il s’agit d’un 
message simple, mais essentiel, 
pour profiter pleinement des   
sentiers en toute sécurité. 
L’organisme public invite tout    
le monde à prendre quelques   
minutes pour regarder la vidéo, la 
partager et en discuter avec leurs 
partenaires de randonnée. 
M. Pominville souligne également 
le soutien extraordinaire de ses 
partenaires, qui croient, tout comme 
lui, à l’importance de la sécurité 
sur les sentiers, notamment la 
Caisse Alliance, TC Energy, JBV 
Production, la Ville de Hearst, le 
Tournoi des Deux Glaces, Typer’s 
Outdoors, les Chevaliers de 
Colomb, Villeneuve Construction 
et Pizza Place. 
C’est grâce à leur expérience sur le 
terrain, explique Serge Pominville, 
que le Club Voyageur de Hearst      
a pu créer une vidéo concrète,  
honnête et adaptée à la réalité     
de la motoneige dans le Nord de 
l’Ontario.

Le Club Voyageur de Hearst a lancé un projet de sécurité en motoneige, réunissant plusieurs partenaires 
communautaires, afin de produire une vidéo soulignant l’importance d’une conduite sécuritaire et responsable.

Comment un projet collectif peut-il 
bénéficier à la région ?

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 



8   LENORD.CA   |   JEUDI 8 JANVIER 2026

Suite de la page 7  

La paroisse a accueilli une foule 
nombreuse. Le père Hervé a       
précisé que les messes de Noël 
rassemblent habituellement beau-
coup de fidèles. Toutefois, la  soirée 

du 24 décembre a connu un         
caractère particulier, puisqu’une 
seule messe a été célébrée, regrou-
pant l’ensemble des participants, 
sans la répartition habituelle entre 
une célébration en français et une 
autre en anglais.  
Quant à son collègue, Pierre-
Olivier Tremblay, son message 

portait sur la méditation de la     
parole de Dieu, l’importance de 
s’occuper des pauvres et de faire 
partie des gens qui chantent.  
Selon lui, «quand on chante, on est 
tous  en harmonie les uns avec les 
autres». 
En ce qui concerne le rôle de la 
paroisse dans l’accompagnement 
de la communauté de Hearst pour 
la nouvelle année, tant sur le plan 
spirituel que social, le curé Hervé 
Sauvé a évoqué son souhait de voir 
les fidèles approfondir leurs rela-
tions humaines entre eux, ainsi 
que leur relation avec Dieu. 
Sur le plan personnel, il nous a 
parlé des activités sociales qu’il 
mène au sein de la communauté.  
«J’accompagne toutes les personnes 

qui sont à l’hôpital, j’accompagne 
les personnes qui sont dans leur 
deuil et j’accompagne en même 
temps les personnes qui font bap-
tiser leurs enfants, ce qui est des 
moments de joie. Et puis, de façon 
plus concrète, avec les étudiants 
du Collège et de l’Université, sou-
vent quand ils arrivent ici ils n’ont 
pas d’emploi, alors je vais voir   
certains propriétaires d’entreprise 
en ville pour pouvoir leur trouver 
un emploi. Et, j’ai déjà trouvé de 
l’emploi à cinq personnes (…).» 
M. Sauvé a enfin évoqué certains 
des moments qui l’ont le plus mar-
qué en 2025, une année jubilaire 
célébrée tous les 25 ans, au cours 
de laquelle les pratiquants ont été 
invités à se rapprocher davantage 
de Dieu et des autres, notamment 
par la participation à de nombreux 
pèlerinages. 

Un moment collectif empreint de chaleur humaine

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Marc Audette 
 
Cell 705 372-5299 après 18 h 
Facebook Kannika Kennels  
800 Highway 11 East 
Hallebourg, ON

HÉBERGEMENT - Intérieur et extérieur 
PLANCHER CHAUFFÉ

La deuxième édition de cette          
activité a été présentée cette année 
à la Scierie patrimoniale de Hearst, 
un centre d’interprétation et de 
rassemblement communautaire 
qui célèbre l’héritage forestier de    
la région. Le Thé du temps des 
Fêtes y a connu un grand succès 
selon Chantal Côté, qui s’occupait 
de réciter des contes folkloriques  
en racontant des histoires à propos    
de Hearst dans le passé. 
«Ça fait un grand succès et   
même nous avions des gens sur   
la liste d’attente qui auraient  
aimé participer à l’évènement.» 
Toutefois, dit-elle, en arrière d’une 
belle fête comme cet évènement   
organisé par l’Écomusée, il faut 
beaucoup d’organisation et surtout 
avoir du personnel bénévole. C’est 
pour cette raison que de nombreuses 
personnes ont prêté mainforte afin 
d’assurer le bon déroulement des 
services. Par exemple, certaines 
servaient du thé aux invités,         
tandis que d’autres distribuaient  
les assiettes pour le souper.  
L’édifice, propriété de la Ville de 
Hearst, vibrait au son des chansons, 
dans une ambiance chaleureuse de 
musique traditionnelle canadienne-
française interprétée par deux     
musiciens locaux, Germain et Patrice 

Forgues. Ils ont offert une belle 
prestation, rendant l’évènement 
convivial. 
Chantal Côté, qui faisait partie des 
organisateurs du Thé du temps    
des Fêtes et en même temps artiste, 
a raconté quelques histoires parlant 
de Hearst, un autre aspect bien    
apprécié par toutes les personnes 
présentes à la Scierie patrimoniale 
de Hearst. 
«J’ai choisi des légendes, mais c’est 
certain que j’ai ajouté, par exemple, 
le nom de mes grands-parents qui 
vivaient sur une ferme. Donc, j’ai 
jumelé une légende qui a été écrite 
et un peu de mon vécu à moi. Et ça 
rend la légende plus drôle.» 
Dans le contenu de ses présentations 
d’histoires folkloriques figuraient 
des légendes avec des titres diffé-
rents, tels que Le diable à la veillée 
de cartes, Les petits lutins, ainsi 
que Les animaux la nuit de Noël. 
Par l’entremise de ce dernier récit, 
Chantal Côté a rapporté une légende 
transmise par son grand-père, selon 
laquelle les animaux s’agenouillent 
lors de la nuit de Noël. 
Durant les années 1950, raconte-t-
elle dans son conte, son grand-père 
résidait à Desaulniers, un petit      
village rural situé à une vingtaine  
de kilomètres de Verner. Il aurait 
vécu une expérience marquante, 
confirmant, à ses yeux, la véracité 
de cette croyance qui semblait      

farfelue.  
En effet, lors d’une veille de Noël, 
un an après son mariage, le grand-
père se rend à l’étable quelques 
minutes avant minuit. Il éprouve  
de grandes difficultés à en ouvrir    
la porte, la clenche étant coincée, 
mais il parvient finalement à entrer. 
D’après Mme Côté, l’objectif de    
l’Écomusée dans la tenue de cette 
activité était de faire vivre aux    
gens de la communauté cette belle 
tradition française de Noël durant 
le temps des Fêtes, en offrant       
différents types de thés, un souper, 
des desserts, de la musique et une 
touche d’humour à travers des   

contes folkloriques. 
L’évènement, qui s’est déroulé de 
13 h 30 à 15 h 30 le 28 décembre 
dernier, a réuni 45 participants,    
en plus des bénévoles. L’Écomusée 
demandait un tarif de 20 $ pour les 
adultes et de 10 $ pour les enfants 
afin d’appuyer les organisateurs 
dans les coûts liés à la tenue de   
l’activité. 
Enfin, Chantal Côté et son équipe 
de l’Écomusée ont tenu à remer-
cier les entreprises locales qui    
ont commandité l’évènement,   
notamment Hearst Auto Parts, 
Serge G&D Repair, Centre de 
Rénovation Home ainsi que   
l’Université de Hearst pour leur 
générosité d’appui au Thé du 
temps des Fêtes. 
D’après Mme Côté, c’est grâce au 
soutien des entreprises que cet 
évènement festif et rassembleur       
a pu avoir lieu, tout en regrou-
pant de nombreux membres de    
la communauté.

L’Écomusée de Hearst a organisé un évènement festif intitulé Thé du temps des Fêtes, le dernier dimanche du 
mois de décembre, à la Scierie patrimoniale de Hearst, en présence de nombreux membres de la communauté.

La fin de l’année est bien 
célébrée à Hearst

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

L’Écomusée de Hearst a profité de la période de fin d’année pour 
organiser sa deuxième édition du Thé du temps des Fêtes, rassemblant 
de nombreux membres de la communauté. Photo : Ndery Dione
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BUDGET FAMILIAL  
8 lettres
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trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 958

JEU Nº 958
NIVEAU :  
DIFFICILE

Réponse du mot caché : ÉCONOMIE

Étapes de préparation  
 
1. Dans une grande poêle à haut rebord à feu 

élevé, dorer le poulet dans l’huile 5 minutes ou 
jusqu’à ce que le poulet soit bien cuit. Saler et 
poivrer. Réserver sur une assiette. 

2. Dans la même poêle à feu moyen, dorer 
légèrement l’oignon, l’ail et le gingembre dans le 
beurre. Ajouter la pâte de tomates et le garam 
masala. Saler et poivrer. Poursuivre la cuisson 
1 minute en remuant. 

3. Ajouter les tomates. Porter à ébullition et 
laisser mijoter à feu moyen de 2 à 3 minutes ou   
jusqu’à ce que la sauce épaississe. Incorporer la 
crème et l’eau. Porter de nouveau à ébullition. 
Retirer du feu. 

4. Au mélangeur, réduire la sauce en purée 
lisse. Dans la même poêle, remettre la sauce et le 
poulet. Poursuivre la cuisson quelques minutes en 
remuant, jusqu’à ce que le poulet soit chaud et que 
la sauce soit bien épaisse. Rectifier 
l’assaisonnement.  

5. Dans des assiettes creuses, répartir les frites 
et la moitié du fromage en grains. Ajouter le poulet 
et la sauce. Garnir du reste du fromage en grains 
et parsemer de feuilles de coriandre.

Ingrédients 
 

• 450 g (1 lb) de hauts de cuisses de 
poulet désossés et sans la peau, 
coupés en cubes  

• 15 ml (1 c. à soupe) d’huile végétale  
• 1/2 oignon, haché  
• 5 gousses d’ail, hachées  
• 20 ml (4 c. à thé) de gingembre frais 

haché  
• 55 g (1/4 tasse) de beurre  
• 45 ml (3 c. à soupe) de pâte de           

tomates  
• 20 ml (4 c. à thé) de garam masala  
• 1 boîte de 398 ml (14 oz) de tomates 

en dés  
• 250 ml (1 tasse) de crème 35 % 
• 125 ml (1/2 tasse) d’eau  
• 2 sacs de 650 g chacun de frites 

surgelées assaisonnées, cuites  
• 340 g (3/4 lb) de fromage en grains  
• Feuilles de coriandre, pour le service 

Poutine «poulet au 
beurre»

vente@ .ca 
.ca

 -

LOGO DE  
VOTRE JOURNAL

Votre publicité  
AURAIT PU ÊTRE ICI, 
et elle aurait « tout déchiré »! 

JOURNAL
LE NORDLE NORD
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Le HLK M13 était, pour sa part, du 
côté de Wawa pour y disputer trois 
parties. La première s’est terminée 
par un revers serré de 2 à 1. Hugo 
Morin a inscrit l’unique filet du 
HLK. 
L’attaque a finalement débloqué 
lors du match numéro deux avec 
une victoire de 4 à 3 pour l’équipe 
d’Alain Rioux. Malik Picard a inscrit  

deux buts pour les vainqueurs     
tandis que Simon Proulx et Thomas 
Dubé complétaient le pointage. 
Lors du dernier match de dimanche, 
Malik Picard et Caleb Deschamps 
ont inscrit deux buts chacun,    
pendant qu’Emma Losier et Xavier 
Fortier en ajoutaient chacun un 
pour donner une victoire de 6 à 3 
au Rouge et Noir. 
Le HLK disputera son prochain 
match le 17 janvier à Smooth Rock 

Falls. Le M13 sera par la suite du 
côté de Rouyn-Noranda plus tard 
ce mois-ci pour participer à son 
deuxième tournoi de la saison.

Les activités ont repris de plus belle pour les équipes voyageuses le 
weekend dernier, alors qu’elles étaient toutes sur la route pour 
amorcer la deuxième moitié de saison.

Par Guy Morin

Le HLK M13 débute l’année du bon pied

AVIS DE DÉCÈS

Nous avons le regret d’annoncer le décès de Mme Jacinthe 
Rousseau (née Blais) à l’âge de 72 ans, au Foyer des Pionniers 
de Hearst, le vendredi 2 janvier 2026. Elle laisse dans le deuil 
ses deux fils : Jonathan de Val Côté et Kent (Tina Constantineau) 
de Mattice, de même que sa sœur, Angèle Blais de L’Orignal.  
Elle fut précédée dans la mort par ses parents : Euclide et Colette 
Blais, son frère Régent (2013) et son époux Paul-Henri (2008).  

Jacinthe était une femme discrète et réservée, dont la présence 
calme et bienveillante a marqué ceux qui ont eu la chance de la 

connaître. 
Elle trouvait le bonheur dans les plaisirs simples de la vie. Patiente et minutieuse, elle 
aimait le tricot, activité qui lui permettait de créer tout en savourant le silence et la 
tranquillité. Elle appréciait aussi les moments passés à jouer aux cartes, au Yahtzee et 
au crible, des jeux qu’elle pratiquait avec plaisir et constance. 
À la maison, Jacinthe ne manquait jamais ses émissions favorites à la télévision, 
notamment Wheel of Fortune et Family Feud, qu’elle suivait avec enthousiasme. Le 
magasinage faisait également partie de ses petites joies, une activité qu’elle aimait 
prendre le temps de savourer. 
De nature réservée, elle exprimait son affection par des gestes simples et une présence 
fidèle. Elle laisse derrière elle de précieux souvenirs et une empreinte durable dans le 
cœur de sa famille et de ses proches. 
La famille accueillera parents et ami(e)s aux Services funéraires Fournier le 
jeudi 8 janvier 2026, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h, suivi des funérailles à 16 h 15 en 
la cathédrale Notre-Dame de l’Assomption avec le père Hervé Sauvé comme célébrant. 
En la mémoire de Jacinthe, la famille apprécierait les dons à la Société Alzheimer du 
Canada.  

Jacinthe Rousseau Nous avons le regret de vous annoncer le décès de Claude 
Jacques, à l’âge de 95 ans, le 18 décembre 2025 à Terrebonne 
QC. 
Il fut précédé dans la mort par son épouse, Manon (1996). 
Claude a été propriétaire du motel Northern Seasons pendant 
plus de 20 ans. Une chose qui le définissait bien, c’était sa 
passion pour la motoneige, les voyages et la moto. C’était un 

homme qui n’a jamais reculé devant l’effort. Une vie bien remplie. 
Il laisse dans le deuil plusieurs neveux, nièces et amis.

Claude Jacques

La famille aimerait remercier 
toutes les personnes qui nous ont 
soutenus dans notre épreuve, 
soit par des marques de 
sympathie, une visite au salon 
funéraire, par leur présence 
aux funérailles ou encore un 
lampion allumé en son 
honneur.  
Merci au père Hervé Sauvé 
pour ses paroles réconfortantes 
lorsqu’il a présidé la cérémonie 
des funérailles.  
Merci à Dre Gauvin et aux 
infirmières pour les soins palliatifs 
reçus au Foyer, sans oublier les 
préposées (Julie, Brigitte, Maxime et 
les autres) qui sont venues jour après jour 
donner les soins nécessaires au bien-être de Gaston.  
Merci à la chorale pour les beaux chants, merci pour les 
messes offertes et la nourriture reçue.  
Sans votre soutien et votre amitié, cette épreuve aurait été 
plus difficile à supporter.  
Je voudrais remercier principalement mes enfants pour leur 
aide et soutien, ce qui m’a permis de m’occuper de Gaston à 
la maison, comme il l’avait toujours souhaité.  
De Marielle et les enfants

Sincères remerciements

LES P’TITES 
ANNONCES

ESPACE À LOUER
5 OFFICES SUR 2 ÉTAGES, une salle  
de bain. 931 rue George, Hearst ON    
P0L 1N0 705 372-1932

LES MÉDIAS DE L’ÉPINETTE NOIRE EXPRIMENT LEURS                  
CONDOLÉANCES AUX FAMILLES ET AMIS DES DÉFUNTS.

De bonne heure, de bonne humeur avec Steve Mc Innis et ses coanimateurs. 
La gang de filles prend la relève le vendredi 6 h à 9 h!

AVEC STEVE MC INNIS

LUNDI AU JEUDI 
DE 6 h à 9 h    

ÉMISSION DU MATIN
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AFFICHAGE DE POSTE - 
PLOMBIER 

À PROPOS DU RÔLE 

Nous sommes à la recherche d
-plombier sera 

responsable de : 
 

 
Nous sommes à la recherche d
à notre équipe dynamique. La personne sélectionnée travaillera sur 
des projets résidentiels, commerciaux et industriels. 

RESPONSABILITÉS 
 

 Installation, réparation et entretien de systèmes de 
plomberie 

 Diagnostic et résolution de problèmes 
 Respecter les normes de sécurité et les procédures en 

vigueur 
 Service à la clientèle professionnel 

  

EXIGENCES 

 Certification de plombier 
 Expérience en plomberie (un atout) 
 Bonne condition physique 
 Permis de conduire valide (un atout) 
  

 
 
 

 Assister le plombier dans les travaux de plomberie 
résidentielle, commerciale et industrielle 

 Installer, réparer et entretenir les systèmes de plomberie 
 Manipuler les outils et équipements de plomberie 
 Respecter les normes de sécurité et les procédures en 

vigueur 
 Maintenir un environnement de travail propre et sécuritaire 

 

EXIGENCES 

 
 

  
 Bonne condition physique 
 Permis de conduire valide (un atout) 

 
 

ENVOYER VOTRE CURRICULUM VITAE À: 
Courriel: straightlineplumbing@outlook.com 

 

, CONTACTER YVAN LANOIX 
Téléphone: (705) 372-9000 

 

 

AFFICHAGE DE POSTE  
APPRENTI PLOMBIER 

Samedi, le HLK a subi des revers de 
5 à 1 et 4 à 3. Dallas Sauder a inscrit 
l’unique filet des siens dans ce 
match et Noah Baillargeon a été élu 
joueur du match. 
Dans le second affrontement, 
Zachary Mercier, Cédric Lehoux et 
Ryan Champagne ont inscrit les 
buts du HLK. Olivier Lemieux a 
pour sa part amassé deux mentions 
d’aide. Audrey Agich fut élue 
joueuse du match. 
Jonas Norrie s’est dit quand même 

fier de l’effort des siens malgré les 
trois revers du weekend. «Wawa est 
une puissance dans la ligue cette 
saison. Plusieurs communautés 
n’affichaient pas suffisamment de 
joueurs pour former une équipe, on 
a donc choisi de les jumeler. 
Lors du match de dimanche, les   
petits Hearstéens ont subi un revers 
de 6 à 0. Kayden Birch a été désigné 
le joueur du match. 
Les prochains matchs du M11      
auront lieu à South Porcupine     
face aux Jr Goldminers le 17 janvier 
prochain. 

Les protégés de Jonas Norrie sont revenus au bercail avec une fiche 
de 0-3 après leur weekend à Wawa.

Par Guy Morin

Plus difficile pour le HLK M11
Lui aussi à Wawa

Photo de courtoisie

ce samedi

2000 $
 à 11 h sur les ondes de
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  Lors du match contre Iroquois 
Falls, le HLK a essuyé une défaite 
de 6 à 1. Samuel Lemieux a été le 
seul à faire scintiller la lumière 
rouge du côté de Hearst, avec l’aide 
d’Étienne Baril. Caleb Payeur 
défendait la cage des siens. 
Pour son deuxième match, le HLK 

affrontait South Porcupine. Il a    
encaissé une dégelée de 12 à 0. 
Alexis Leroux était devant la cage 
des siens. 
Finalement, au troisième et dernier 
match, le HLK signait une victoire 
convaincante de 7 à 1 aux dépens 
des Chargers de Cochrane. Caleb 
Payeur a mérité la victoire devant le 
filet des siens. 

Jaylen Shaganash avec deux buts  
et deux aides, Maxe Gosselin un but 
et une passe, Caiden John-George 
deux passes, Bentley John-George 
un but, puis Samuel Lemieux, 
Keelyn John-George et Spencer 
Trépanier un but chacun ont noirci 
la feuille de pointage dans le camp 
du HLK. 
«Nous avons introduit un nouveau 

système de jeu dernièrement et 
bien entendu ça prend quelque 
temps, voire quelques matchs et 
pratiques pour bien s’exécuter.    
Dimanche, face à Cochrane, on a 
commencé à voir que la matière  
enseignée portait fruit», de dire 
Steve Gosselin. 
L’équipe est en congé ce weekend. 
Elle prendra par la suite part     
au tournoi Gilles-Laperrière   
de Rouyn-Noranda du 16 au     
18 janvier prochain.

L’équipe dirigée par Steve Gosselin avait aussi un weekend chargé la semaine passée alors qu’elle 
disputait trois parties sur la route face à Iroquois Falls, South Porcupine et Cochrane.

Par Guy Morin 

Une victoire, deux défaites pour le M15

En lever de rideau, les Ice Cats ont 
vaincu les Ice Kats de Peterborough 
par la marque de 3 à 2. Amélie 
Mercier et Lorie Filion (2x) ont 
marqué pour Hearst. 
Lors du deuxième match, la 
troupe d’Alain Mercier a défait    
les Canadettes de Brampton par   
la marque de 2 à 1. Joliane Mitron 
et Kyana Nadeau ont donné la   
victoire à leur équipe. 
Match numéro trois, victoire des 

Rouges et Noirs par la marque de 
6 à 1 aux dépens des Aces de  
Stratford. Lorie Filion a réussi un 
tour du chapeau, Neeva Ormandy 
a marqué à deux reprises et 
Lenyane Coulombe Gratton a com-
plété la marque pour les vainqueures. 
Dans le match de demi-finale, les Ice 
Cats avaient à nouveau rendez-vous 
avec les Canadettes de   Brampton. 
Les Hearstéenes l’ont emporté par 
blanchissage 3 à 0. Kyana Nadeau, 
Joliane Mitron et Maelle Lemieux 
ont compté pour Hearst. 

En grande finale dimanche     
après-midi, les Ice Cats devaient  
se mesurer aux Ice Kats de            
Peterborough. Aurélie Lacroix et 
Lorie Filion (2x), dont un dans un 
filet désert, ont donné la victoire    
3 à 1 aux Ice Cats du Nord pour 
mériter la médaille d’or. 
Aux dires de l’entraîneur Alain 
Mercier, le match de finale en fût 
un extrêmement rude physique-
ment. «J’ai perdu trois joueuses 
faute de blessure face à cette 
équipe-là». Les jeunes filles de 

Hearst ne s’en sont pas laissé    
imposer cette fois-ci. 
«On affronte New Liskeard le 
17 janvier prochain à 10 h 30 et 
13 h 30 à Hearst si les gens veulent 
venir encourager nos filles.» 
Alain Mercier et sa bande devront 
se défaire de New Liskeard en fin  
de saison s’ils veulent espérer    
participer aux provinciaux en avril. 
Rappelons que les Ice Cats ont déjà 
subi quatre revers cette saison   
contre New Liskeard, sans jamais 
jouer avec un alignement complet. 
Les Ice Cats seront également les 
hôtes d’un super weekend les 14 et 
15 février prochain.

L’équipe des Ice Cats M15 de Hearst, dirigée par Alain Mercier, a remporté les grands honneurs de la 
40e édition de la classique annuelle des Sharks de Scarborough le weekend dernier.

Par Guy Morin 

Les Ice Cats championnes à Scarborough

Photo de courtoisie

APPUYEZ VOTRE RADIO CINN 91,1 ET VOTRE JOURNAL LE NORD :  
DEVENEZ MEMBRE DES MÉDIAS DE L’ÉPINETTE NOIRE 
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Samedi, la troupe de Félix Morissette 
affrontait les North Stars de Timmins. 
Le premier match s’est soldé par 
une défaite en prolongation de 4 à 
3. Après une première période sans 
but, les North Stars ont pris les     de-
vants 2 à 0 après 40 minutes de jeu, 
mais les Kings sont revenus en force 
en troisième, inscrivant trois buts 
comparativement à un seul pour les 
locaux. Antoine Boissonneault (2x) 
et Hugo Silva avaient réussi à don-
ner les devants aux Lumber Kings, 
mais les Stars allaient fina-  lement 
se sauver avec la victoire     en temps 
supplémentaire. Colton Gregory a 
subi la défaite    devant le filet. 
Dans le match numéro deux, le 
joueur affilié Benoit Lacroix avec son 
premier but et Antoine Boissonneault 
ont donné les devants  2 à 1 aux 
Lumber Kings en première période, 
puis Olivier Lacroix (1er) et Mathias 
O’Connor (1er) ont donné une avance 

de trois buts au Rouge et Noir en 
deuxième. Jessy Couture en a ajouté 
pour les Hearstéens en troisième, 
avant que Timmins n’inscrive un 
deuxième but avec seulement  
39 secondes à faire au match.       
Marque finale, victoire de 5 à 2 pour 
les Lumber Kings. Cette fois, c’est       
Jayden Madore qui était d’office     
devant le filet des visiteurs. 
Les unités spéciales se sont mises en 
évidence dans ce match puisque 
Hearst a inscrit trois de ses buts en 
avantage numérique, et Timmins a 
inscrit les deux siens également 
avec l’avantage d’un homme. 
Dimanche, le Rouge et Noir             
affrontait les coriaces Gold Kings      
à South Porucpine. Loïc Beaupré a 
ouvert la marque pour les visiteurs 
en première période, mais South 
Porcupine a nivelé le pointage 
quelques secondes plus tard.         
Antoine Boissonneault, avec son 16e 

de la saison, a redonné une priorité 
d’un but aux Lumber Kings, alors 

que South Porcupine ripostait à 
deux reprises avant la fin de la    
période pour retraiter au vestiaire 
avec la priorité d’un but. 
Les Gold Kings ont été les seuls à 
marquer en deuxième pour se don-
ner une avance de trois buts, mais 
Hugo Silva et John Wesley avec son 
premier ont réduit l’écart à un but 
en troisième. South Porcupine a      
finalement enfoncé le dernier clou 
dans le cercueil du Rouge et Noir 
avec un but à 1:39 de la fin du 
match. Défaite donc de 6 à 4 pour 
les Lumber Kings. Colton Gregory a 
ajouté une défaite à sa fiche.   
Dans le quatrième et dernier match 
du weekend, le HLK n’a tout sim-
plement pas fait le poids, subissant 
une défaite de 10 à 4. Les Gold 
Kings ont pris les devants 5 à 1 
après vingt minutes de jeu, et 8 à 3 
après deux périodes. Les Gold 
Kings ont ajouté deux autres buts 
en troisième période, comme si  
l’avance n’était pas suffisante. 

Olivier Lacroix, Jacob Boulanger 
(1er), Miguel Duquette (1er) et    
Antoine Boissonneault ont marqué 
pour Hearst dans la défaite. Colton 
Gregory et Jayden Madore se sont 
partagé le filet pour ce match. 
«Ce fut un mauvais weekend pour 
un retour après les Fêtes. L’effort est 
rarement un problème pour mes 
joueurs, c’est vraiment un manque 
d’énergie et de concentration, aussi 
de mauvaises prises de décision. 
Nous travaillons là-dessus, la saison 
est encore longue puis huit matchs 
à la maison s’en viennent à la fin du 
mois et c’est quelque chose dont 
nous avons besoin pour retrouver 
notre “game”, s’est contenté de dire 
Félix Morissette à son retour en 
ville. 
Le HLK a encore une fois dû     
faire appel à trois joueurs affiliés  
et un gardien pour ses matchs du 
weekend. 
L’équipe participera au tournoi    
National Midget d’Amos, du 13     
au 15 février prochain. 
En coulisse, l’équipe a annoncé 
avoir procédé à la signature du 
joueur Miguel Duquette au cours 
des derniers jours.

Le HLK M18 disputait aussi quatre parties sur la route le weekend dernier et c’en fut un pour le moins 
difficile. Le Rouge et Noir n’a en effet récolté qu’une victoire en quatre sorties.

Par Guy Morin 

Dur weekend pour le M18

SUIVEZ GILLES PÉLOQUIN DANS LE JOURNAL LE NORD TOUS LES JEUDIS 
Bilan de la dernière semaine, statistiques, commentaires de l’entraineur et analyses 

FAITES PARTIE DE LA GANG, TOUS DERRIÈRE LES JACKS! 

Rockland a remporté 15 matchs 
consécutifs, ce qui lui permet de 
dominer le classement de la Ligue 
de hockey du centre du Canada, 
composée de 12 équipes, tout en 
affichant un bilan global plus 
qu’impressionnant de 29-2-0-0. 
Les Nighthawks de Niverville 
(MJHL) sont en deuxième posi-
tion. Niverville a fait preuve d’une 
grande solidité tout au long de la 
saison, dominant la Ligue de 
hockey junior du Manitoba avec 
une fiche de 29-2-1-0 à ce jour. 
Le Collège Français de Longueuil 
(LHJAAAQ) est au troisième rang 
de ce classement, établi par un ser-
vice de recrutement indépendant. 

Longueuil présente une fiche de 
28-2-0-1 jusqu’à présent cette    
saison dans la Ligue de hockey 
junior AAA du Québec. 
Avec une série de 12 victoires       
consécutives, les Patriots de Toronto 
(OJHL) détiennent le quatrième 
rang cette semaine.   Avec le meilleur 
pourcentage de  victoires  de la Ligue 
de hockey junior de l’Ontario (.846), 
les Patriots occupent la première 
place de leur classement avec une 
fiche de 33-6-0-0. 
Pour compléter le Top 5 en ce 
début d’année, on retrouve une 
autre équipe de la LHJAAAQ, les 
Panthères de St-Jérôme. Eux  
aussi ont joué un hockey solide, 
avec une fiche de 27-5-0-0 après 
32 matchs. 

Trois clubs de la LHJNO dans le 
TOP 25 de la LCHJ 
Le Rock de Timmins est actuellement 
le meilleur club du circuit Mazzuca 
en ce début de 2026 avec une 
huitième position dans le TOP 25 
en vertu de ses 16 victoires consé-
cutives en fin de saison 2025 et      
le deuxième rang, avec 23 gains 
contre seulement cinq défaites et 
un revers en prolongation, à deux 
points de la première place et de 
Sudbury (49 points), mais avec 
trois matchs en main.  
Parlant des Cubs, ils sont installés 
au 16e rang avec un dossier de 
23 gains contre six revers, une    
défaite en prolongation et deux 
autres revers en tirs de barrage en 
32 parties. Pour leurs 10 derniers 

matchs, ils présentent un dossier 
de 8-0-0-2. 
Et VOS Lumberjacks figurent dans 
la catégorie 20 à 25, nommés 
«mention honorable» avec un 
23e rang et un dossier de 20 gains, 
six défaites et deux revers en tirs 
de barrage pour 42 points de 
classement, au troisième rang de  
la LHJNO, mais quatre parties en 
main sur les Cubs de Sudbury et 
une sur le Rock de Timmins. 
À PROPOS DE LA LHJC : la 
Ligue canadienne de hockey   
junior (LCHJC) est une orga-     
nisation nationale regroupant   
neuf ligues junior A, de l’Alberta  
aux Maritimes. La LHJC compte 
actuellement 116 équipes et plus 
de 2 500 joueurs. 

Commençant 2026 comme ils ont terminé 2025, les Nationals de Rockland (CCHL) sont au premier rang du dernier classement Top 25  
de la Ligue canadienne de hockey junior (CJHL), annoncé ce lundi 5 janvier 2026.

Tout comme à la fin de 2025, Timmins, Sudbury 
et les Jacks dans le TOP 25 de la LCHJ

Par Gilles Péloquin
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Beaucoup de choses se sont 
passées depuis le 19 décembre 
dernier dans le circuit Mazzuca. 
- Le match du 19 décembre 2025 
contre le Rock à Timmins a été 
remis à 2026 en raison d’une     
tempête de neige. 
- Les Jacks ont, par ailleurs, ce 
même 19 décembre acquis trois 
joueurs des Paper Kings d’Espanola : 
le gardien Jack Helkie ainsi que  
les attaquants Luc Warner et 
Cameron Menard pour une indem-
nité de développement de joueur. 
- JACK HELKIE… no 39, de Aurora 
en Ontario, en 21 parties comme 
gardien avec Espanola a conservé 
une fiche de huit gains, neuf revers 
et une défaite en prolongation avec 
moyenne de 3,60 et efficacité de 
0,920. 
- LUC WARNER… no 16, de Milton 
en Ontario, un attaquant qui 
présente un dossier de 17 points 

en 17 joutes à Espanola en          
première moitié de saison, dont  
six buts et onze aides. 
- CAMERON MENARD… no 21, de 
West Carleton en Ontario, égale-
ment un attaquant, a joué 
30 joutes avec les Paper Kings. Il 
est le troisième meilleur marqueur 
de la LHJNO en ce début de jan-
vier 2026 avec ses 55 points, dont 
30 buts, à cinq points du meneur, 
son nouveau coéquipier chez      
l’Orange et Noir, Mathieu Comeau 
(60 points). Il s’agit de toute une 
acquisition des Lumberjacks pour 
rien en échange, ou presque. C’est 
lui qui a demandé la transaction;  
il voulait venir à Hearst. 
- La joute manquée en novembre 
dernier au Centre récréatif  
Claude-Larose contre les Voodoos 
de Powassan sera reprise le mer-
credi 21 janvier à 19 h. Prenez-en 
bonne note. 
- Trois autres parties sont toujours 
non jouées (deux en novembre et 

une en décembre), dont deux    
contre l’équipe de l’heure, le Rock 
de Timmins. 
- Également, deux transactions ont 
eu lieu chez le Rock de Timmins 
qui ajoute l’attaquant Maxx 
Hamelin en provenance des    
Monarchs de Winnipeg (MJHL) 
contre une indemnité de développe-
ment, tandis qu’il cède l’attaquant 
Kimani Eccleston aux Braves de 
Brockville (CCHL), aussi contre 
une indemnité de développement. 
- Il n’y aura pas de «ménage» à 
trois chez les gardiens des Jacks 
dès ce weekend contre le Storm    
et les Gold Miners, car le cer-    
bère William Stonehouse, acquis 
des Capitals de Summerside   
(Maritimes) le 12 novembre dernier 
n’est plus avec les Lumberjacks en 
ce début d’année 2026. En quatre 
joutes avec l’équipe de Guy Losier, 
il aura cumulé un intéressant 
dossier de trois victoires contre 
une seule défaite : moyenne de 

2,97 et taux d’efficacité de 0,901. 
- Owen Bonthuis (fiche de 8-3-0-0 
en 15 joutes) partagera donc le 
filet pour les 24 prochaines joutes 
des Jacks en saison régu-
lière 2025-2026 avec le nouveau 
venu, Jack Helkie. Rappelons que 
le gardien no 1 du début de saison, 
Alexandre Boivin (fiche de 9-2-2-0 
en 15 sorties), qui avait décidé de 
quitter l’équipe en novembre 
dernier de son plein gré, appar-
tient toujours à l’équipe des   
Lumberjacks même s’il ne joue 
plus.  
- À NE PAS MANQUER… Cette fin 
de semaine, les Lumberjacks 
seront en action «à la maison»,    
au Centre récréatif Claude-Larose, 
face ce samedi 10 janvier au Storm 
d’Iroquois Falls (9e au classement) 
à compter de 19 h, et dimanche à 
16 h ils recevront la visite des Gold 
Miners de Kirkland Lake (8e au 
classement).

L’année 2025 est maintenant terminée. Nous sommes dans la première semaine de 2026 et la reprise des joutes dans la LHJNO après la 
pause du temps des Fêtes.

Va-et-vient dans la LHJNO et chez les JACKS 
dans les trois dernières semaines

Par Gilles Péloquin

En tête de liste figure Taeo         
Artichuk, attaquant des Trenton Golden Hawks (OJHL). Ce joueur 
de 20 ans, originaire de Moncton au Nouveau-Brunswick, compte 
51 passes décisives cette saison, un sommet dans la CJHL. 
Le prochain dans le groupe des favoris, en termes d’aides, est Mavrick 
Brunet, 19 ans, des Rockland Nationals (CCHL). Originaire de Laval au 
Québec, Brunet a réalisé 43 passes décisives pour les Nationals, classés 
n° 1 dans la CJHL. 

MATHIEU COMEAU fait briller la 
LHJNO et l’Orange et Noir au 
palier pancanadien 
En troisième position, on retrouve 
MATHIEU COMEAU, centre des 
Lumberjacks de Hearst (LHJNO). 
Fort de 238 matchs disputés avec 
son équipe, Mathieu Comeau a ré-
colté 39 passes décisives en 28 ren-
contres cette saison (2025-2026).  
Il est bon de souligner également 
un deuxième joueur des Jacks 

dans ce TOP 10 pancanadien :   
l’attaquant CHASE THOMPSON 
au neuvième rang avec ses 
35 passes décisives en 28 joutes 
jusqu’ici en saison 2025-2026 
dans la LHJNO. Il s’agit des deux 
seuls joueurs du circuit Mazzuca 
dans ce «groupe sélect». 
Le lien ci-dessous répertorie les 10 meneurs actuels de la LCHJ en 
matière de passes décisives, en date du 1er janvier 2026 : 
Taeo Artichuk A 2005 Trenton Golden Hawks OJHL 34 27 51 78 
Mavrick Brunet A 2006 Rockland Nationals CCHL 27 16 43 59  
Mathieu Comeau A 2005 Hearst Lumberjacks NOJHL 28 21 39 60  
Simon Mullen D 2005 Summerside Western Capitals MHL 31 8 38 46  
Maxwell Pendy A 2006 Bonnyville Pontiacs AJHL 29 18 37 55  
Will Hughes A 2006 Collingwood Blues OJHL 35 21 37 58  
Gabriel Le Houillier A 2005 Rockland Nationals CCHL 31 33 36 69  
Hudson Cummins A 2005 Toronto Patriots OJHL 38 18 36 54  
Chase Thompson A 2005 Hearst Lumberjacks NOJHL 27 18 35 53 
 Jack Ziliotto A 2005 Trenton Golden Hawks OJHL 34 24 35 59

Le don de créer des occasions de but dans la Ligue canadienne de hockey junior (LCHJ) est une 
capacité qu’un solide noyau de joueurs continue de démontrer. Alors que les neuf ligues membres et les 
116 équipes qui composent la CJHL viennent de terminer la pause des Fêtes, avec le retour en action en 
cette première semaine de 2026, vous devez savoir que 73 patineurs ont distribué 25 passes décisives 
ou plus jusqu’à présent dans la campagne 2025-2026.

MATHIEU COMEAU des Lumberjacks : dans 
une classe à part au niveau pancanadien

Par Gilles Péloquin

Mathieu Comeau 
Photo : Lumberjacks/web

Chase Thompson 
Photo : Lumberjacks/web
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UN GRAND OUBLIÉ cependant : 
l’attaquant CHASE THOMSPON 

des Lumberjacks de Hearst dans ces nominations du quatrième mois du 
calendrier 2025-2026 du circuit Mazzuca. 
ATTAQUANT de décembre 2025 : Kaeden McArthur, Rock de         
Timmins – Avec 13 points, un sommet dans la LHJNO, McArthur a 
aidé Timmins à maintenir une série de 16 victoires consécutives en ce 
début d’année. Ce vétéran de 20 ans a marqué sept buts, un record 
parmi les joueurs de la ligue, et a distribué six passes décisives en     
cinq matchs. À quatre matchs de son 150e en carrière dans le circuit 
Mazzuca, il a déjà récolté 171 points. Son prochain but lui permettra 
d’établir un record personnel de 23 buts en une seule saison. 
Mention honorable : Chase Thompson des Lumberjacks de Hearst et 
Alex Povorozniouk des Soo Eagles. 
DÉFENSEUR de décembre 2025 : Marcus Krats, Voodoos de Powassan 
– Le joueur de 20 ans originaire de Labrador City (Terre-Neuve-et-
Labrador) a contribué à tous les aspects du jeu pour son club durant cette 
période. Krats a disputé cinq matchs avec les Voodoos, inscrivant quatre 
buts et contribuant à quatre autres occasions depuis la ligne bleue.   
Mention honorable : Braedyn Cyr du Rock de Timmins et Micah 
Seery des Soo Eagles 

GARDIEN DE BUT de décembre 2025 : Frédéric Cousineau, Rock de 
Timmins –  Récoltant les lauriers pour un deuxième mois consécutif, 
Cousineau reste en grande forme pour le Rock qui connait une      
remarquable ascension. Parmi les gardiens de but ayant cumulé au 
moins 200 minutes de temps de jeu ce mois-ci, le joueur de 20 ans 
originaire de Malartic au Québec a affiché la meilleure moyenne de 
buts alloués (1,70) et un pourcentage d’arrêts de 0,945. 
Mention honorable : William Stonehouse des Lumberjacks de Hearst 
et Matthew Vahramian des Cubs de Sudbury.   
RECRUE de décembre 2025 : Dylan Rousselle, défenseur des Voodoos 
de Powassan  –  Une solide série au cours du dernier mois de 2025 a  
permis à Rousselle de récolter huit points en six matchs pour les 
Voodoos. Originaire de Blind River, ce défenseur de 17 ans a marqué 
quatre buts et a également été passeur décisif à quatre reprises, aidant 
ainsi Powassan à remporter cinq de ses six matchs durant cette période. 
Mention honorable : Pavel Barclay (attaquant) des Voodoos de 
Powassan et Jacob Peterson (attaquant) des Soo Eagles. 

La Ligue de hockey junior du Nord de l’Ontario a annoncé en début de semaine que Kaeden McArthur (Rock de Timmins), Marcus Krats 
(Voodoos de Powassan), Frédéric Cousineau (Rock de Timmins) et Dylan Rousselle (Voodoos de Powassan) ont été nommés 
respectivement attaquant, défenseur, gardien de but et recrue du mois pour décembre 2025.

La LHJNO fait connaître ses «lauréats» de 
décembre… Chase Thompson des Jacks oublié

Par Gilles Péloquin

Quel beau cadeau du temps des 
Fêtes inespéré que cette transac-
tion du 19 décembre dernier, qui 
n’aura rien coûté aux protégés de 
Guy Losier, soit la venue à Hearst 
du meilleur buteur de la ligue en 
Cameron Menard qui domine le 
circuit avec 30 buts en 30 parties. 
Ajoutez à cela le meilleur passeur 

de la LHJNO à ce jour avec 39 aides 
en 28 joutes : le capitaine de         
l’Orange et Noir, Mathieu Comeau. 
C’est comme si à «la maison» on 
avait le duo prolifique McDavid et 
Draisaitl à Edmonton, ou encore 
celui de McKinnon et Nacas au 
Colorado. On est vraiment choyé! 
Les Jacks ont quatre joutes en 
mains sur Sudbury, donc le pre-
mier rang toujours accessible. En 

fait, tout est possible avec les Jacks 
et surtout VOUS, le «public», 
grâce à vos encouragements au 
Centre récréatif Claude-Larose 
d’ici la mi-mars. 
Il ne faut pas oublier non plus 
Chase Thompson (53 points) et 
quatrième meilleur marqueur du 
circuit, Ty McKay (41 points), le 
défenseur étoile William Pâquet 
(24 points en 23 joutes), égale-
ment Julien Trudel, le duo de    
cerbères Owen Bonthuis ainsi    
que le nouveau venu Jack Helkie 
d’Espanola, et tous les autres 
membres de l’Orange et Noir       
qui ont tous un rôle important à 
remplir au sein de l’équipe locale.  
À bien lire sans ou avec des 
«lunettes» sur le site internet de la 
LHJNO : le premier, le deuxième 
et le quatrième marqueur du       
circuit Mazzuca enfilent tous trois 
le chandail orange et noir des 
Lumberjacks. Ce sont messieurs 
Comeau, Menard et Thompson. 
WOW! On vous attend en grand 

nombre ce samedi 10 janvier à 
19 h au Centre récréatif Claude-
Larose pour voir ces «joyaux» des 
Lumberjacks en action face au 
Storm d’Iroquois Falls. Et si vous 
en voulez plus, le dimanche 11 jan-
vier dès 16 h ils seront de nouveau 
à l’œuvre, cette fois avec la visite 
des Gold Miners de Kirkland Lake. 
Les trois prochains mois avant les 
séries éliminatoires du printemps 
seront plus qu’excitants. GO 
JACKS GO!

Si vous regardez les «STATS» de la LHJNO en ce début de janvier, avec cette semaine la reprise des activités et l’arrivée de 2026,      
vous remarquerez avec plaisir que le meilleur BUTEUR ainsi que le meilleur PASSEUR du circuit Mazzuca actuellement ne jouent     
pas pour Sudbury ou Timmins, ou même Powassan, Espanola ni les Thunderbirds de Sault Ste. Marie, mais pour VOS Lumberjacks.

Mathieu Comeau et Cameron Menard des 
Lumberjacks : les deux meneurs de la LHJNO

Par Gilles Péloquin

Photo : Lumberjacks/web

Photo : Lumberjacks/web
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La LHJNO a statué en début de                   
semaine, annonçant la reprise d’un 
premier match le samedi 17 janvier à 
19 h avec la visite des Cubs de Sudbury 
à Hearst, et par la suite le mer-
credi 21 janvier à 19 h, cette fois pour 
accueillir les Voodoos de Powassan. 
Ces deux parties avaient été annulées 
en novembre dernier à cause des       
intempéries. 

Nous apprenions ce mercredi matin 
que le match de fin novembre entre le 
Rock de Timmins face aux Lumberjacks 
à Hearst (annulé à cause d’un acci-
dent de la route qui avait empêché le 
Rock de jouer à Hearst) serait repris 
le samedi 14 février à 19 h au Centre 
récréatif Claude-Larose. 
Il reste maintenant à savoir quand sera 
reprogrammé l’autre duel, celui du ven-
dredi 19 décembre dernier à Timmins 
alors que les Lumberjacks n’avaient pu 

se rendre à cause d’une tempête de 
neige. Il se pourrait que ce soit en mars 
prochain, entre le lundi 2 et le jeudi 5, 
quatre dates disponibles pour les deux 
équipes au McIntyre Arena de Timmins. 
À NOTER QUE… L’Orange et Noir 
connaîtra donc un mois de janvier «in-
espéré» avec huit joutes au calendrier 
au lieu de six originalement : six matchs 
à domicile et seulement deux sur les 
glaces adverses. Des 24 parties de la sai-
son régulière à jouer du 10 janvier au 

15 mars 2026, il en restera douze au 
Centre récréatif Claude-Larose et au-
tant (douze) sur les glaces adverses, 
dont les six rencontres prévues en mars.  
Et il est bon de souligner que des    
24 parties à jouer en début d’an-
née 2026 à compter de ce samedi à 
Hearst, six opposeront les protégés 
de Guy Losier au redoutable Rock de 
Timmins qui vient de triompher 
dans ses 17 dernières parties, sans 
subir de défaite.

À la pause du temps des Fêtes (19  décembre dernier), les Lumberjacks avaient quatre parties à être reprogrammés en janvier ou 
février 2026, soit deux contre le Rock (une à domicile et une à Timmins) ainsi que deux au Centre récréatif Claude-Larose contre les Cubs 
de Sudbury et les Voodoos de Powassan.

TROIS matchs «reprise» annoncés à Hearst pour les Lumberjacks 

Par Gilles Péloquin

Il s’agit du jeune défenseur recrue Théo 
Bourdon-Lemoyne, qui figure parmi le 
TOP 50 des meilleures recrues de la Ligue 
canadienne de hockey junior en cette    
première moitié de saison 2025-2026 
avec ses 23 points en 28 joutes, dont 
10 buts à ce jour. Parmi les talents sur 
glace qui composent la LCHJ, un nombre 

impressionnant accumulent des points 
lors de leur première campagne dans les 
rangs junior A. Au 1er janvier 2026, parmi 
les joueurs de première année nés en 2007, 
2008 ou 2009, on compte 55 recrues de la 
LCHJ qui ont récolté plus de 23 points 
jusqu’à présent cette saison. 
De nombreux défenseurs de la Ligue 
canadienne de hockey junior font leur part 
aux deux extrémités de la glace pour leur 

club respectif depuis près de quatre mois 
en 2025-2026. En regardant les chiffres, 
on constate qu’un total de 50 défenseurs 
ont contribué avec 22 points ou plus depuis 
la ligne bleue parmi les 116 équipes qui 
composent le circuit pancanadien et ses 
neuf ligues membres, et surtout ses 
2500 joueurs. Le défenseur William Pâquet 
des Jacks vient au 34e rang avec 24 points, 
dont 21 mentions d’aide en 23 parties. 

Et ajoutons le nouveau venu chez    
l’Orange et Noir devant le filet, le gar-   
dien Jack Helkie acquis d’Espanola le 
19 décembre dernier, qui domine la 
LHJNO avec trois jeux  blancs cette sai-
son. Ainsi, il se retrouve au troisième rang 
du circuit Mazzuca avec un taux d’effica-
cité de 0,920 derrière Frédéric Cousineau 
de Timmins (0,932) et Nathan Maguire 
des Thunderbirds (0,924). 

Trois joueurs des Lumberjacks, outre les Mathieu Comeau, Cameron Menard et Chase Thompson, sont également à l’honneur en cette 
première semaine d’action 2026 dans la Ligue canadienne de hockey junior A, et aussi du circuit Mazzuca.

Théo Bourdon-Lemoyne, William Pâquet et Jack Helkie des Jacks à l’honneur au hockey junior A

Par Gilles Péloquin

Rénover et économiser 
 
Programme d’économies pour rénover votre maison : 
Vous pouvez obtenir des incitatifs quand vous faites des travaux  
pour économiser de l’énergie :  
isolation •
calfeutrage •
nouvelles fenêtres et portes •
chauffe-eau plus efficace •
thermostats intelligents •
thermopompes •
panneaux solaires et batteries. •
 
Ce programme est offert avec Enbridge et il s’adresse aux maisons chauffées  
à l’électricité, au gaz, au bois, au mazout ou au propane. 
 
Vous avez deux options : 
faire une évaluation énergétique et réaliser au moins deux travaux pour recevoir plus d’incitatifs •
ou 
faire un seul travail admissible sans faire une évaluation énergétique et recevoir un incitatif. •
 

Pour plus d’informations : 
Visitez-nous au 925, rue Alexandra  
ou composez le 705 372-2815 

homerenovationsavings.ca 


